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Chambre des Représentants. 

SESSIO~ DE ·1888-1889. 

ÉLEC~l~IONS DE NIVELLESo 

&APPORT 

FAIT, AU NOM DE LA COM~IISSION (1), PAR 01. VAN CLEE1tWUTTE. 

~fESSIEUllS, 

Votre 3mo commission a procédé à la vérification des pouvoirs de M. le 
baron Snoy, proclamé membre <le la Chambre des Représentants le !2 juin 
dernier, au premier tour de scrutin, et de Ml\f. Dumont, Henricot et Pastur, 
proclamés élus le 19 juin suivant, au scrutin de ballottage. 

Le !2 juin, le bureau principal avait à bon droit constaté que M. le baron 
Snoy avait obtenu la majorité absolue et il avait prononcé le ballottage, pour 
les trois siégés demeurés vacants, entre les six. candidats qui avaient obtenu 
le plus grand nombre de suffrages, MM. Dumont, de Barlet, Pastur, Henrieot, 
Hulin et Brunard. 

Après le dépouillement du scrutin de ballottage, le bureau principal a pro 
clamé élus : 

IUM. Dumont, par 1,60~ voix. 
Henricot, 1,o92 . » 
Paslur, 1,?:>90 » 

Contre 

MM. Hulin, qui en a obtenu i,~7S. 
de Burlet, >> i ,afüî. 
Brunard, » i,a63. 

(1 J a. commission est composée de ~Dl. S.\B.\TIEII, présiden; i KmvYs IJE LF.TTESUOVE, V A'.'IDF.~ 
S-r1-:r.:... •E t: Elll'TtNNE, DR1011, Jm.tF.N \V AML\~T et V AN C1.F.~:11runv., 
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Lors <lu premier scrutin, il avait été signalé au bureau principal qu'un des 
bureaux de section n'aurait pas établi séparément la majorité des votes vala 
bles pour l'élection des sénateurs, et la majorité de ces votes pour l'élection 
des représentants, tandis que la fixation distincte de ces deux majorités aurait 
pu déterminer l'élection de M. Dumont au premier tour de scrutin; le bureau 
principal n'en avait pas moins statué comme il vient d'être rapporté; des 
réserves avaient été faites de ce chef lors du ballottage. 

Mais aucune réclamation n'a été adressée à la Chambre au sujet des opé 
rations et des résultats du ballolt age. 

En présence de cc fait, la commission, à l'unanimité des six membres 
présents, a trouvé superflu <le rechercher si M. Dumont aurait obtenu la 
majorité absolue au premier tour de scrutin, celle recherche ne présentant 
d'ailleurs aucun intérêt, soit pour· l'une ou l'autre des listes, soit pour quel 
qu'un descandid ats. 

En conséquence, votre 56 commission, à l'unanimité des six membres pré 
sents, vous propose de valider· les pouvoirs de MM. le baron Snoy, Dumont, 
Henricot et Pastur. 

Le Bapporteur, 
JUSTIN VAN CLEEMPUïfE. 

Le Président, 
SAl3ATIER. 


